
 
OFFRE D’EMPLOI TECHNICIEN F/H 

 
Structure d’accueil 

La Fédération de l’Ardèche pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique est 
chargée, de par la loi, de missions d’intérêt général : Gestion, protection, surveillance 
et mise en valeur des milieux aquatiques et du patrimoine piscicole. Elle assure 
également le développement durable de la pêche de loisir en eau douce, ainsi que la 
mise en œuvre d’actions de promotion du loisir pêche et la mise en valeur du patrimoine 
halieutique. Association de type loi 1901, elle revêt le caractère d’établissement d’utilité 
publique et est agréée au titre de la protection de l’environnement. 

La Fédération compte 9 salariés permanents. 

La personne recrutée sera placée sous l’autorité de la Directrice de la Fédération. 
 
 
Description des missions 

Activités principales du poste : 
 Suivi du PDPG, participation à la présentation des bilans annuels 
 Mise en place et suivi des Plans de Gestion Piscicole et Halieutique des 

AAPPMA, présentation des bilans annuels 
 Réalisation et/ou participation au suivi des aménagements piscicoles et 

halieutiques 
 Réalisation d'études et travaux piscicoles, force de propositions auprès du CA,  
 Rédaction et mise à jour des rapports d’études 
 Conduite et analyse d'études de connaissance du milieu (PE, Pêches de 

sauvetage), maintenance des équipements 
 Connaissance des milieux aquatiques et des espèces (réalisation de suivis 

biologiques de terrains et études de milieux et espèces) 
 Réhabilitation, restauration et entretien des milieux aquatiques (restauration 

morphologique des cours d’eau et des plans d’eau et restauration de la 
continuité écologique, entretien des cours d’eau), 

 Organisation des réunions et suivi des chantiers, reporting à la Direction  
 Aide et soutien technique et règlementaire aux AAPPMA 
 Maintien de liens pertinents avec les différents opérateurs locaux, régionaux et 

de bassin, notamment par sa participation aux SDAGE, SAGE, Contrats de 
Rivière, Natura 2000, ainsi qu’à tout autre programme mis en œuvre en 
application des stratégies nationales en faveur de la biodiversité  

 Rédaction des dossiers techniques et financiers dans le cadre des projets 
menés par les AAPPMA et la FDAAPPMA, avec la Direction 

 Aide à la réalisation d’outils de communication, de sensibilisation sur les milieux 
aquatiques, en relation avec le Responsable DLP et la direction 

 Représentation de la Fédération auprès des partenaires locaux et des instances 
départementales et territoriales (associations, collectivités, institutions, 
administration, …), développer des synergies avec les différents acteurs  



 Apporter des éléments techniques et stratégiques d'aide à la décision aux élus 
de la structure associative 
 

Cette liste n’est pas exhaustive et ne représente pas un caractère définitif. Le (la) 
technicien pourra être amené(e) à exécuter d’autres tâches dans son domaine de 
compétences. 
 
Profil du candidat 

 
Niveau d’étude : 
Bac +4 ou 5 en environnement avec spécialisation dans la connaissance et la gestion 
des milieux aquatiques et des peuplements piscicoles. 
 
Expérience requise : 
Expérience sur un poste similaire en Fédération de Pêche, ou dans une autre structure 
chargée de la gestion et restauration des milieux aquatiques continentaux (EPTB, 
syndicat de rivières, ou Bureaux d’étude, …) 
 
Compétences requises : 
‣ Connaissance sur la biologie des espèces piscicoles et sur le fonctionnement des 
milieux aquatiques 
‣ Gestion de projet 
‣ Capacité de Reporting  
‣ Autonomie, sens de l’organisation et de l’initiative 
‣ Capacité à animer des réunions et à convaincre, 
‣ Capacités d’analyse, rédactionnelle et de synthèse, 
‣ Porteur des valeurs associatives concernant la pêche de loisir et les milieux aquatiques 
‣ Aptitudes au travail de terrain 
‣ Maîtrise des logiciels de bureautique et SIG 
 
Cadre de l'emploi : 

• Type de contrat et durée : CDI temps complet,  
• Période d’essai : 2 mois, 
• Poste rattaché à la Directrice, 
• Travail possible en soirée, WE et jours fériés 
• Poste basé au Siège de la Fédération avec déplacements fréquents dans le département 

et parfois en France, 
• Permis B obligatoire 
• Prise de fonction : 15 avril 2024 
• Rémunération : fixée sur la base de la convention collective des structures associatives 

de pêche de loisir et de protection du milieu aquatique 
 
Candidature 
Les candidatures (lettre de motivation et CV) sont à adresser jusqu’au 25 mars 2024, 
par courrier postal à : 

Monsieur le Président de la FDAAPPMA de l’Ardèche 
16, Avenue Paul Ribeyre - Villa Favorite 

07600 VALS LES BAINS 
 

Par mail à : accueil.federation@peche-ardeche.com 
 
 
 


